
 

 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

TRAVAILLANT POUR 
 

AIR CANADA 
 

CERTIFICATS-CADEAUX 
DE VACANCES AIR CANADA 

 

________________________________________________________________________________ 
 
 
Chères consœurs et chers confrères, 
 
Il a été porté à l’attention de votre syndicat que la direction d’Air Canada avait décidé de ne 
reconnaître que certains membres de l’unité de négociation Air Canada de l’AIMTA ayant travaillé 
dans des conditions météorologiques difficiles pendant les fêtes en leur remettant un certificat-
cadeau de Vacances Air Canada d’une valeur de cinq cents dollars (500 $). Malheureusement, elle 
n’a pas jugé bon de reconnaître les contributions de tous les membres de l’unité de négociation Air 
Canada de l’AIMTA qui ont veillé à ce que le fret confié à Air Canada arrive à destination à temps, 
que les bagages des clients arrivent à destination en toute sécurité et à temps, que les avions soient 
nettoyés peu avant leur départ ou que certains avions fassent l’objet d’entretien supplémentaire. 
 
Bref, la direction d’Air Canada n’a pas jugé bon de reconnaître les contributions d’un grand nombre 
de membres de notre unité de négociation au pays, ayant fourni un soutien opérationnel critique qui a 
permis à la ligne aérienne de fonctionner efficacement dans des conditions météorologiques difficiles. 
L’AIMTA félicite la direction d’Air Canada pour avoir reconnu les difficultés que vivent nos membres 
lors d’événements indépendants de leur volonté. Cependant, sa décision de ne pas reconnaître 
l’importance du travail d’équipe d’un bout à l’autre du pays lorsqu’un imprévu survient dans une ou 
plusieurs stations est inexcusable. 
 
Votre syndicat n’avait pas été informé par Air Canada de ses intentions dans ce dossier. De plus, 
votre syndicat n’a pas eu la possibilité de participer au processus décisionnel. En fait, votre syndicat 
a été informé de cette décision par des membres de l’unité de négociation qui avaient été informés 
par la compagnie qu’ils recevraient un certificat-cadeau de Vacances Air Canada. Depuis, le syndicat 
a communiqué avec des représentants d’Air Canada et leur a fait part d’un certain nombre de 
préoccupations découlant de la décision de la compagnie de ne reconnaître qu’un certain nombre 
d’employés membres de l’unité de négociation contrairement à l’ensemble des membres de l’unité de 
négociation. Toutefois, nous n’avons pas été satisfaits des réponses reçues. 
 
Il y a lieu de rappeler à nos membres qu’il s’agit d’une tactique couramment utilisée par les 
compagnies, qui cherchent à favoriser un groupe de travailleurs au détriment d’autres groupes. C’est 
la célèbre tactique de « diviser pour régner ». Ne tombez pas dans le piège de cette tactique. 
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L’AIMTA a demandé à Air Canada de remettre un certificat-cadeau de Vacances Air Canada à tous 
ses membres en reconnaissance de leur contribution d’un soutien opérationnel critique ayant permis 
à la ligne aérienne de fonctionner efficacement dans des conditions météorologiques difficiles partout 
au pays. 
 
Nous encourageons nos membres à participer à la campagne « Donner au suivant » en déposant 
leur certificat-cadeau de Vacances Air Canada au bureau local de leurs délégués syndicaux. Les 
certificats seront recueillis à l’échelle nationale et retournés à la direction d’Air Canada avec un 
message « Merci, mais non merci » concis. Nous exigeons qu’Air Canada rectifie cette situation 
injuste, car une injustice envers l’un d’entre nous est une injustice envers nous tous. 
 
Comme le dit le vieil adage, « Unis, nous négocions; divisés, nous mendions. » De quel côté voulez-
vous être? 
 
Nous vous tiendrons informés des développements dans ce dossier à mesure qu’ils se produisent. 
 
Solidairement, 

 
Keith Aiken, président général 
District 140 des transports 
 
 
KA\jmm\mb 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BULLETIN NO 003 – PUBLIÉ LE  16 FÉVRIER 2018 
VEUILLEZ PHOTOCOPIER, AFFICHER ET FAIRE CIRCULER 


